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1.1. Cadre du rapport

'l«ie'4'bcu&€nf ;4a-sGfat#gife de;la dcuxieine Decenni.e ,pour rid

ia^po.uir ot>jetr de ■fpijrnir. ,une description rsvccri^tt
s et 'dew c6mmunif^t;ipns>r! dans : la7' souscnreg.ioT) h,-r. la ■.= jvei

Cette description sera f-aite dapis le contexte des plans de developpement
omiq6e de-'ia -spus-ip^gion* - .■ J .i -. v -. ; rir;:-/.; -t?.... f[; -!:. ■ ,jj

3v*;-"■■lift de[scrip!ti6n (de; la situation initials; du seoteurr des, .transports et.de>

communications, tant au niveau national qu'aux niveaux VsoutSTrregifanal. i et,

r^i9IJ?1 Cjonsti.tue. .le point . 4e,r depart et la base du processes de definition au

programme de travail de la deuxieme Decennie des Nations-Unies pour les

transports et les communications en Afrique (1991-2000)*

ut* 't?W<e y^.» ,fen ^ffet» destinee a montrer 'le 'niveau de d^velbppement de ce
Y--'Mt V''^"l^e^ 1^sl ^™aines;tprioriJtfaflfe;s ou1' dpiv^nt :^tre c'bhceAtre^!fn^Y--'Mt ,V'^"l^e^ 1^sl ^™ainestprioritfaflfe;s ou1' dpiv^nt ^tre c

les efforts' pour atiteindre ' le iPixt" Ultlme' J^e l^'toecetinie^qui ^st'^
lf integration physique de 1 'Afrique'. '' !"'' '' ::j n m i , ■■ j i i.-rr., ui.-.^ru.' ( ■,[>

5. Le present document donne done brievement la situation de ce secteur

dans la sous-region de la CEEAC, releve les contraintes qui handicapent la

mise en oeuvre des mesures de develpppement du secteur, adoptees dans le cadre

de la Communaute, propose une strategic a suivre au cours de la Decennie et

propose, enfin, un programme initial d'activites prioritaires a entreprendre
ou a paracheyer au cours de la decennie.

1*2. Informations generales sur la sous-region de 1'Afrique centrale

6. La sous-region de 1'Afrique centrale comprend pour le moment 11 pays, ;
Burundi, Cameroun, Congo, Gabon, Guinee-equatoriale, Republ^que

centrafricaine, Rwanda, Sao Tome et Principe, Tchad, Zaire et I1Angola qui
vient de lui etre ajoute re*cemment dans le cadre de. la deux;ieme Decennie des
Nations Unies pour les transports et les communications: en Afrique.

7. Tous ces Etats, a l'exception de 1'Angola forment u-ne seule. institution;
la Communaute economique des Etats de I1Afrique centrale (CEEAC), creee en
octobre 1983.

8. II convient de noter aussi que ces Etats membres de la CEEAC
appartiennent, et cela bien avant la creation de celle-ci, a deux autres

institutions ; 1'UDEAC et la CEPGL. Seule la Republique democratique de Sao
Tome et Principe ne fait partie ni de Tune, ni de l'autre institution.



DOC/UNTACDA/90/SRC/1/5

Page 2

9. La sous-region de l'Afrique centrale s'Stend. sur une superficie
d'environ 6.667.236 km eC compte une population de plus de 76 millions

d'habitants (en 1987), ■■<■:■ ' '■'■ ■■ ■ : ^ :■'•■■ <■■■!

10 Bien que cette sous-region compte paxmi. se&,: Etats membres," lesP)ays; dont

la densite est des plus elevees du continent (notamment ^UV^\^sill
Rwanda, avec respectivement 185 et 250 habitants/km2 en 1987), la densite
moyenne pour la sous-region ne depasse pas,.12 habitants au;ktn , ;-

11. La sous-region de l'Afrique centrale se caracterise par un relief varie,
allarit des hautes altitudes a HEst ■ .(Rwanda, Burundi .et; ,.Zwe), aux bas
plateaux (Cameroun, Congo, Gabon) eh rpassant par : les, cuvettes (Zairte, Congo,
RCA). ■ .-■.■■;■..-■= ='.! ■ ■■ - : : ■■■-; •■■ : '■■■:■

12 Une part importante -fdu. territoire de la sous-region est couverte par une

vegetation dense de foret tropicale et de savane. Une bonne partie du
territoire du Tchad est gagnee par le desert tandis qu;'une partie importante

de 1'Angola connait un climat semi-desertique. ■ . ,

13. La sous-region de l'Afrique centrale. connait eg-alement. des): pluies tres
abondantes qui rendent difficiles et onereux les travaux de construction et
d'entretien des infrastructures routieres (eboulements. pour les. routes de

montagne et humidite pour les routes en forets tropicales).

14 La sous-region de 1'Afrique centrale compte quatre pays enclaves ; le
Burundi, la RCA, le Rwanda et le Tchad et un pays insula-ire, la Republique

democratique de Sao-Tome et Principe.

15. Le Zaire est, quant a lui, considere comme semi-enclave. En effet, bien
qu'il dispose d'unacces direct a la mer consistant en une bande etroite de
territoire a l'Ocean Atiantique s'etendant sur 37 km, les parties onentale et
australe du pays coU^rant notamment les regions du Kivu et du Shab^ sont
consider^es comme enclavees. EUes utilisent surtout les ports de. . 1 -Ocean

Indien pour leurs importations et exportations. ; .;..' ■

17 Pour illustrer davantage le caractere de cet enclavement, nous

■ presentons, ci-apres, les distances que les marchandises de ces pays ou

regions doivent parcourir pour atteindre les ports de transit les plus .prochcs

et les plus utilises ; ,
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Bujumbura - Kigoma - Qar-es-Salaam (Lac +Rail)

Bujumbura - Kigali - Mombassa (Route)-

Kigali - Kampala - Mombasa (route) ;

Kigali - Kampala - Mombasa (Route + rail) ' ■;

Kigali - Isaka - Dar-es-Salaant (route + rail)

Bukavu - Kigali - Kampala - Mombasa (routed '

Bukavu - Bujumbura - Kigoma - Dar-es-Salaam
(route + rail)

Bukavu - Kisangani - Kinshasa - Matadi

(route + fleuve + route ou rail)

Bangui - Brazzaville - Pointe-Noire
Bangui - Kinshasa - Matadi

Bangui - Douala (route + rail)

N.MJ.jamena - Bangui - Brazza - Pointe-Noire
N'Djamena - Douala (route+rail)

1428km

2022km

1737km

1911km

1500km

2102km

3624km

1720km

1550km

1500km

3000km

2100km

18. Consideres du point de vue du taux de croissance du PIB, les resultats
economiques enregistres dans la sous-region entre 1983 et 1987 ne sont guere

enchantants. A quelques exceptions pres, il y a eu une baisse generals et les
quelques cas de croissance positive ont ete insignifiants ou alors portes sur
des taux deja negatifs. Le tableau ci-apres illustre bien cette situation.

VARIATION DU TAUX DE CROISSANCE DU PIB POUR LA

PERIODE 1983-1987

1983 1984 1985 1986 1987

Angola

Burundi

Cameroun

Congo

Gabon

6. Guinee Equ.
7. RCA

8. Rwanda

9. Sao-Tome et

et Principe

10. Tchad

11. Zaire

3,1

9,2

5,9

0,9

■6,1

-8,7

+ 1,3

12,9

7,0

4,9

13,5

-4 .

-8,3

2,7

2,7

7,4

5,7

"1,2

5,7

23,7

8,5

+ 2,5

+2,5

4,4

"1,7

-6,8

"4,1

4,5

-8,1

+4,3

4,2

+ 2,7

+ 2,7

1,7

-14,7

-5,2

"17,1

5,5

2,9

-2.8

+ 2,6

+ 2,6

cette periode

Situation economique des Etats membres de la CEEAC 1987-1988
(Ministere frangais de la cooperation et du developpement)

^SultatS «conon.iques obtenus par la sous-region au cours de
peuvent etre lies a la recession economique dans les pays

t labaisS%des — d- -tieres premieres export. Jar
d 'd'origL
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20. II convient, en ef fet, de souligner le fait que presque la moitie des

pays de la sous-region tirent plus du tiers de leur produit interieur brut de

1 Agriculture, dont les principaux produits exportes sont le cafe", le cacao,

le coton, le tabac, le the..etc. Aussi, plus de 70% de la population sont-ils
occ.upes dans les champs.

21. - Cette situation de dependance de quelques produits agricoles rend

vulnerables les economies de nos Etats. D'un autre cote, le caractere

sedentaire des populations toujours occupees dans les champs et a produire

principalement pour leur propre consommation constitue l'une des raisons du

faible taux des echanges de la sous-region tant a l'interieur qu'avec

l'exterieur et prejudicie le niveau de la demande de transport dans la
sous-region.

STRUCTURE DE LA PRODUCTION (REPARTITION DU PRODUIT

INTERIEUR BRUT - % EN 1987

SERVICES, etc

27

■ 45

55

48

46

40

39

35

- 1989 (Banque moridiale)

II. ANALYSE DES PRINCIPAUX SYSTEMES DES TRANSPORTS ET i!

DES COMMUNICATIONS DE LA SOUS-REGION ■ : '

22. Personne ne doute plus de 1'importance du secteur des transports et des

communications dans le developpement des nations. Aussi, une pills' grande

attention a-t-elle ete continuellement apportee a ce secteur depuis hien des

temps. Des programmes d'ensemble ont ete mis en place. Une decennie des

Nations-tfnies (la premiere) a ete. proclamee en 1977 en vue de s'attaquer

collectivement aux problemes de transports et des communications en Afrique*

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.;

10.

11.

Angola

Burundi

Cameroun

Congo

Gabon

Guinee

Equ.

RCA

Rwanda

;t.Sao-Tome

et

Principe

Tchad

Zaire

Source : Rapport

AGRICULTURE

59

' 24 :'

12 ■ ' ' ■

11

-

41

37

-

43

32

sur le developpement

INDUSTRIE

-

14; .

31

33

41

-

13

23

-

18

33

dans le mond
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23. Bien que toutes les actions insc rites au programme de la premiere

de"cennie n'aient pas ete real i sees, celle-ci a le merite d' avoir sensibilise

les pays africains et la cbmmuhaute Internationale aux immenses problemeSj

auxquels 1'Afrique fait encore face dans le domaine des transports et des.
communications.

24. Une constatation s'impose done a l'esprit. En depit du nombre de

projets que 1'Afrique centrale avait inscrits au programme de la deeenniey

dont presque 40% de transports routiers, le niveau actuel de develqppement ^du

secteur des transports et des communications ne permet pas 1'integration

economique de la sous-region. Beaucoup reste encore a faire,,. a. commertcer par,

la mise en place d'un systeme integre des transports et communications dansila
sous-region.

2-1 Description generale des sy.stemes de transports et desc

communications existant dans la sous-region

A. Par secteur

2.1.1 Routes et transports routiers

25. Le transport routier constitue le mode de transport le plus repandu et

le mieux indique paux . la promotion et le developpement des echanges dans la
sous-region de l'Afrique, et sans doute pour toute 1'Afrique.

26. II penetre, en effet, jusqu'aux coins les ; pXus retires et permet une
jonction facile entre et/ou avec les autres modes de transport utilises.

27. Le reseau routier de la sous-region avoisine 300.000 km, mais seulement
environ 2,5% sont bitumes.

28. Le territoire de 1'Afrique du centre est traverse par la route
transafricaine : Lagos-Mombasa don't l'axe principale passe par le Cameroun la
RCA et le Zaire.

29. Des troncons non amenages de cette route transafricaine ne permettent
pas son utilisation aisee de bout en bout et en tout, temps. Les plus grandes
difficultes se rencontrent au niveau de la RCA et du Zaire ou la plupart des
troncons sont constitues par des routes en terre, en tres mauvais etat.

30. Aussi, convient-il au moins de les gravillonner pour permettre des
operations de transport inter-Etats et leur utilisation pendant toutes les
saisons.

31. II est aussi constate que le trafic routier in.ter-Etat existant dans la
sous-region se heurte pour son developpement a 1'absence ou au mauvais etat
des liaisons inter-Etats.
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32. Convaincue, ainsi, que 1'integration des marches de la sous-region,

objectif principal de la Communaute, n'est pas realisable sans 1'integration

physique de la sous-region qui consiste en la mise en place d'un reseau

integre et fiable des transports et communications, la Conference des Chefs

d'Etat et de Gouvernement de la CEEAC a pris la decision de conferer a

certains tronc,ons des axes routiers des Etats membres, le caractere

connnunautaire.

33. Ce reseau permet de relier toutes les capitales des Etats membres de \,a

Communaute et de desendaver les pays de 1'interieur.

34. II convient, en effet, de signaler qu'il y a tres peu de pays de

1'Afrique centrale dont les capitales sont reliees par un reseau routier en
bon etat.

35. Le reseau routier auquel il a efce confers le caractere comraunautaire

est long de 11 600 km et comprend les tronc,ons suivants -:

RESEAU ROUTIER COMMUNAUTAIRE

PAYS TRONCONS LONGUEUR

Burundi

Cameroun

1. Bujumbura-Bugarama-Kayanza-

Akanyaru vers la frontiere

rwandaise

2. Muyinga-Kirundo-Gasenyi-Nemba

(frontiere avec le Rwanda)

3. Bujumbura vers la frontiere zairoise

(en direction de Uvira et Bukavu)

4. Bujumbura-Rugombo-Bugaraina vers la

frontiere rwandaise et zairoise

1. Yaounde-Obala-Nanga Eboko-Bertoua-

Bulai vers la frontiere

centrafricaine

2. Yaounde-Mbalmayo-Sangmelima

Djoum-Mintom-Mbalam vers la

frontiere Congolaise

3. Yaounde-Mbalmayo-Ebolowa-Ambam,

vers la frontiere equato-guineenne

116 km

19 km

74 km

616 km

510 km

288 km
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PAY:
TKONCONS XTJRCtJETfR"

Cameroun

R.C.A.

Congo

Gabon

3.

6.

1.

3.

4.

1.

Yaounde-Mbalmayo-Ebolowa-Arobam vers
la frontiere gabonaise

Yaounde-Edea-Kribi-Bata-Coco-
Beach- Libreville (rocade le long
de l'ocean)

Yaounde-Obal a-N.inga-Eboko'-Be rt oua-
Garoua-Bulai-Ngaounderc-Maroua-
Kousseri, vers la frontiere

tchadienne

Bangui-Bossembele-Bouar-Baboua,
vers la frontiere camerounaise

Bangui-Boda-Bambio Yamando-

Berberati-Gamboula, vers la
frontiere camerounaise

Bangui-Bossembele-Baoro-
Berberati-Nola, vers la

frontiere congolaise.

Bangui-Bossembele-Bossangoa-Bedaoyo,
vers la frontiere tchadienne

Bangui-Sibut-Kaga Bandoro-Kabo,
vers la frontiere tchadienne.

Bangui-Sibut-Bambari-Bangassou,
vers la frontiere zairoise

Brazzaville-Gamboma-Ketta-sembe,
vers la frontiere camerounaise„

Brazzaville-Gamboma-Ouesso, vers
la frontiere cencrafricaine

Brazznville-Kinkala-Loubomq, vers
la frontiere centrafricaine

Pont sur le fleuve Congo/Zaire

Librevilie-Ndjole-Oyem-Bitam,
vers les frontieres camerounaise

et equato-guineenne.

267 km

380 km

1 646 km

840 km

634 km
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PAYS TRONCONS LONGUEUR

Guinee

equatoriale

Rwanda

Tchad

Zaire

2. Libreville-Lambarcne-Ndende, vers
la frontiere congolaise

Bata-Noue-Ebibiyin, vers les

frontieres camerounaise et

gabonaise

3.

4.

1.

Bata-Cocobeach, vers ]e Gabon

Bat a - vers Kribi au Caireroun

Kigali-Butare-Akanyaru, vers la

frontiere hurundaise

Kigali-Ncraba, vers la frontiere

burundaise

Kigali-Cyangugu-Bugarama, vers

3a fronciere burundaise

Kigali-Cyangugu, vers la

frontiere zairoise (en direction

do Bukavu et Kisangani)

Kigali-Gisenyi, vers la fronticre

zairoise (en direction de Goma

et Kisangani)

N'djamena, vers la frontiere

camerounaise (Kousseri)

N'djamena, Guelendeng-Bongor-

Moundou-Tapol-Beinamar, vers

la frontiere.camerounaise.

N'djamena-Guclendeng-Sarh, vers
la frontiere centrafricaine.

N'djamena-GueIcndeng-Bongor-Lai-
Moundou-Gore, vers la frontiere

centrafricaine

Kinshasa-Kikwit-Kananga, vers la

frontiere burundaise

547 km

22 7 km

156 km

58 km

325 km

284 km

150 km

7 km

634 km

622 km

2. Font sur le fleuve Zaire/Congo
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PAYS ■■;; . ; . . TRQNCONS LONGUEUR

3c Kinshasa-Kikwit-Kananga-

Bukavu, vers la frontiere

rwandaise

4. Kisangani-Goma, vers la frontiere

rwandaise

5. Kasindi-Goma, vers la frontiere

rwandaise

6. Kisangani-Buta-Bondo, vers la

frontiere centrafricaine 705 km

36. Les difficultes, et quelquefois, 1'impossibilite de circuler sur
certains trongpns de ce reseau ont amene la Conference des Chefs d'Etat a

prendre la decision donnant la priorite aux troncons les plus degrades. Leur

caractere communautaire permettra le recours au financement regional pour la

construction.1'entretien de ce reseau.

37. Le pare automobile de la sous-region est estime a environ 560.000

vehicules dont a peu pres 240.000 de vehicules utilitaires. La densite

moyenne est ainsi d'environ 7,4 vehicules pour 1.000 habitants.

38. La faible capacite en vehicules utilitaires dans certains pays de la

sous-region, r en vehicules utilitaires, fait que ceux-ci recourent aux services
des transporteurs etrangers pour 1'ecoulement de leurs produits.

39. En outre, force est de constater 1'absence de systeme d1assurance
automobile commun a tous les Etats de la sous-region, a l'exemple de la CEDEAO

ou de la ZEP. II faut signaler neanmoins qu'une telle disposition existe au
niveau de la CEPGL.

40. Nul n'est done besoin cJ'insister sur l'urgence et la necessity de
prendre une decision a ce sujet en vue de faciliter le flux du trafic routier
dans la Communaute.

41. Concernant la limitation des vitesses et la repartition des charges a
l|essieu en vue de la protection du patrimoine routier de Ta' Communaute, ce
n'est que tres recemment qu'une decision d'uniformatisation de ces normes a
ete adoptee au niveau de la CEEAC.






























